
STATUTS DE L’ESC TIR A L’ARC 
N° SIREN, 447 632 753 

Remplacent les statuts adoptés le 16 décembre 1996



TITRE 1 OBJET ET COMPOSITION DE L'ASSOCIATION

Article 1 : Objet - Siège

L’associaton régie par la loi du 1
er 

juillet 1901 et son texte d’applicaton du 16 août 1901, ayant 
pour dénominaton  ESEC Tir à l’Arc, a pour objet en conformité avec les orientatons de la Fédératon 
Française de Tir à l’Arc :

La pratque sportve, le développement et la promoton du Tir à l’Arc régie par la Fédératon 
Française de Tir à l’Arc, en loisir ou en compéttonE  lle peut mener toute acton compatble avec cet 
objet qui s’y rapporte et contribue à sa réalisatonE
Sa durée est illimitéeE

 lle a son siège social au stade, rue Aristride Briand à La Ferté-Saint-AubinE  Il pourra être transféré 
sur simple décision de l’assemblée généraleE

 lle  s'interdit  toute  manifestaton  ou  toute  discussion  présentant  un  caractère  politque  ou
confessionnelE

Article 2 : Moyens d’action
Les moyens d’acton de l’associaton sont notamment la défniton et la mise en œuvre du projet
associatf  et  sportf,  la  tenue  d’assemblées  périodiques,  l’organisaton  de  toutes  séances
d’entraînement, de compéttons et de manifestatons sportves entrant dans le cadre de son actvité
et plus généralement, de toutes manifestatons et initatves propres à servir cete actvitéE

Article 3 : – Composition
L'associaton se compose de membres d'Honneur, de membres Bienfaiteurs et de membres ActfsE
Les membres actfs sont les membres personnes physiques qui s’engagent à partciper régulièrement
aux actvités  de l’associaton et  ainsi  contribuent  actvement  à  la  réalisaton de ses  objectfsE  La
qualité de membre actf s’acquiert par l’acquitement du droit d’entrée, de la cotsaton annuelle et
par la prise annuelle de la licence de la FEFETEAE Pour faire parte de l’associaton en tant que membre
actf, les candidats doivent être agréés par le Comité directeurE Le refus d’admission n’a pas à être
motvéE

Le montant du droit d'entrée et le taux de la cotsation annuelle sont fxés chaque année par  le
Comité directeurE

Le ttre de membre d'Honneur peut être décerné par le Comité directeur aux personnes physiques
ou morales qui rendent ou qui  ont rendu des services signalés à l'AssociatonE Ce ttre confère aux
personnes qui l'ont obtenu le droit de faire parte de l'associaton sans être tenues de payer ni droit
d'entrée,  ni  cotsaton annuelleE  Ils  peuvent  partciper  aux  assemblées  générales  avec  voix
consultatveE

La qualité de membre emporte de plein droit l’adhésion aux statuts et règlement de l’associatonE

Article 4 : Perte de la qualité de membre 
La qualité de membre se perd :

1E  Par la démission,
2E  Par le décès,



3E  Par le non-paiement des cotsatons constaté par le bureau après l’appel formel à 
cotsatonE
4E Par radiaton prononcée en applicaton des règlements de la Fédératon Française de Tir à 
l’Arc dès lors que les statuts de cete dernière prévoit l’obligaton d’être ttulaire de la licence
pour être membre d’une associaton qui lui est afliéeE

Dans ce dernier cas, l'intéressé aura été préalablement appelé, par courrier, à être entendu par le
Comité  directeur  pour  fournir  des explications. Un  délai minimum  de  15  jours devra lui être
accordé et  une  possibilité de recours devant l’assemblée générale, réunie à cet effet,  sera
consentie. Durant cette procédure, il pourra être assisté par toute personne de son choix.

Article 5 : Ressources
Les ressources de l’associaton sont multiples et comprennent notamment :
- Les droits d’entrée et les cotisations versées par les membres,
- Les subventons ou autres aides publiques ou privées ,
- Les recettes des manifestations,
- Les revenus des biens et valeurs appartenant à l’associaton,
- Des produits et ventes d’artcles divers liés aux actvités de l’associaton,
- Toutes autres ressources autorisées par les textes législatfs et réglementairesE

TITRE II AFFILIATION et OBLIGATIONS

Article 6 : Adhésion à l’E.S.C
Le Club adhère à l’ ESEC ( ntente Sportve du Cosson)E

Article 7 : Affiliation à la F.F.T.A.
L'associaton est afliée à la F D RATION FRANÇAIS  D  TIR A L'ARC (FEFETEA), Fédératon 
sportve agréée par l’ tat et reconnue d’Uttlité Publique, dont le siège est à NOISY L  RRAND (Seine-
Saint-Denis)E

L’afliaton est annuelleE  lle est reconduite tacitement, sous réserve du paiement de la cotsaton 
annuelle et des licences dues à la fédératonE
L’associaton s'engage :

1E A se conformer aux Statuts et Règlements établis  par  la FEFETEAE et  par  ses  organes
déconcentrés (Comité Régional et Comité Départemental) dont l’associaton dépend, et à se
soumetre  aux  sanctons  disciplinaires  qui  lui  seraient  infigées  par  applicaton  desdits
règlementsE
2E A se conformer à ses propres dispositons statutaires qui  comprennent les stpulatons
obligatoires requises aux artcles LE 121-3 et RE 121-3 du Code du sport relatf à l’agrémentE 

Article 8 : Obligations générales 
1E  L’associaton est tenue à un devoir d’information auprès de ses membres,  notamment en
matère d’assuranceE  lle leur communique les conditons de garantes liées à la délivrance de la
licence et les possibilités offertes pour les augmenterE

2E L’associaton veille au respect des dispositions légales et réglementaires en matère d’hygiène et
de sécurité  tant  à  l’égard  des  membres  qu’à  l’égard  des  visiteursE  Conformément  au règlement
Hygiène et Sécurité de la  FEFETEA, elle défnit dans son règlement intérieur les règles permetant
d’offrir des conditons de sécurité maximales dans l’exercice de la pratque du tr à l’arcE



3E  n sa qualité de membre, l’associaton veille à être en règle vis-à-vis de la FEFETEAE sur le plan
administratfE  lle dispose d’un droit de vote aux assemblées générales des instances régionales et
départementalesE  lle veille notamment à désigner,  à défaut du président, le représentant  de
l’associaton pour élire à  l’occasion de l’assemblée  générale du Comité  régional, les délégués
représentants les clubs du Comité régional à l’assemblée générale de la FEFETEAE

4E   lle veille au respect  des conditons d’encadrement  légales  ou  règlementaires  des  actvités
sportvesE

D’une manière générale, l’association s’engage à assurer le respect des droits de la défense et à
s’interdire  toute  discrimination  illégale  dans  l’organisation,  le  fonctionnement  et  la  vie  de
l’association.

TITRE III  : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

Article 9 : Comité Directeur
Le Comité Directeur de l'associaton est composé de 3 membres au moins et de 10 membres au
plus, élus au scrutin secret pour une durée de 4 ans après les Jeux Olympiques par l'Assemblée
Rénérale des adhérents électeurs prévus à l'alinéa suivantE

 st électeur tout membre actf  âgé de seize ans au moins au jour de l'électon  adhérant  à
l'associaton, à jour  de ses cotisations et ttulaire de la licence fédérale en cours de validitéE Les
membres de moins de seize ans sont représentés par l’un de leurs parents ou leur tuteur légalE
Le vote par procuraton est autorisé mais le vote par correspondance n'est pas admisE

Outre les postes de Président, Secrétaire et Trésorier dont la majorité (18 ans) est requise, est 
éligible au Comité Directeur toute personne âgée de seize ans au moins au jour de l'élection, 
membre de l'associaton depuis plus d'un an, à jour de ses cotsatons et ttulaire de la licence 
fédérale en cours de validitéE  lle doit jouir de ses droits civils et civiquesE

La composition du Comité Directeur  doit reféter la composition de l’Assemblée générale, pour 
permettre l’égal accès de femmes et des hommes aux instances dirigeantes.

Les membres sortant sont éligiblesE

Le Comité Directeur choisit parmi ses membres et au scrutin secret son bureau comprenant : le
Président, les Vice-présidents, le Secrétaire Rénéral, le Secrétaire Adjoint, le Trésorier et le Trésorier
Adjoint de l'associatonE

Le Président est chargé d’exécuter les décisions du Comité DirecteurE Il  préside les assemblées
générales et les réunions du Comité DirecteurE Il représente seul l’associaton dans tous les actes
de la vie civile et est invest de tous pouvoirs à cet effetE Il représente l’associaton en justce, tant
en demande qu’en défenseE
Il assure les relations du club avec les organes fédéraux ainsi qu’avec les organismes, collectvités ou
associatons avec lesquels le club est en rapportE
Il peut déléguer ses pouvoirs aux membres du Comité Directeur dans des limites approuvées
par celui-ciE

Le Secrétaire Rénéral assure le secrétariat du club et coordonne l’actvité du  Comité
DirecteurE A ce ttre, il est chargé des convocatons, rédige les procès-verbaux des divers organes et la
correspondanceE Il tent le registre des membres de l’associaton et garde les archivesE



Il assure la diffusion de l’informatonE
Il peut déléguer ses pouvoirs aux membres du Comité Directeur dans des limites approuvées par
le celui-ciE

Le Trésorier prépare le budget en foncton des orientatons prises par le clubE Il en assure l’exécuton
en veillant, notamment, au respect des sommes engagéesE
Il assure la comptabilité complète  du club de toutes les recettes et de toutes les dépenses en se
réunissant à minima une fois par mois avec son adjoint, la rentrée des cotsatons, et coordonne la
recherche de ressources annuellesE
Il partcipe à l’élaboraton des demandes de subventonsE
Il veille notamment à la situation de l’associaton vis-à-vis  de l’administraton  fscale, plus
partculièrement dans le cadre des actvités lucratves ou en qualité d’employeurE

Si il  est constaté un manquement à ses différents rôles d’un des membres du Bureau, le Comité
Directeur  se  réunira  selon  les  modalités  de  l’Artcle  10,  et  pourra  par  scrutn  secret,  décider  la
desttuton du membre en questonE Pour cela, les délibératons sont prises à la majorité relatve des
voix des membres présents ou représentésE Si le membre est démis de ses fonctons, il redeviendra
simple membre du Comité Directeur et sera remplacé par un autre membre du ComitéE

Les  différentes  autres  charges  des  membres  du  Comité  Directeur  sont  défnies  par  le  Comité
Directeur en foncton des besoins de l’associatonE

Pour les postes vacants,  l'Assemblée Rénérale suivante procède à leurs  remplacements  pour  le
temps qui s'écoulera jusqu'à l'électon suivanteE Le Comité peut s'adjoindre un ou plusieurs membres
qui siègent à ttre consultatfE

Les membres du Comité Directeur ne peuvent recevoir de rétribution en cete qualité, ni en celle
de membre du bureauE

Le Comité Directeur est  invest des pouvoirs  les plus étendus pour la  geston et la  directon des
affaires de l’associaton et pour faire autoriser tout actes et opératons dans les limites de son objet
et sous réserve des pouvoirs atribués à l’assemblée généraleE
Il autorise tout contrat ou convention passé entre l’association d’une part et un administrateur,
son conjoint ou un proche, d’autre part. Ce contrat ou convention est présenté pour information à
l’assemblée générale suivante.
Le Comité Directeur adopte avant le début de l’exercice le budget prévisionnel annuel préparé par
le Trésorier et son adjoint. Il devra ensuite être adopté par l’assemblée générale.

Article 10 : Réunions du Comité Directeur
Le Comité se réunit au moins une fois tous les deux mois et chaque fois qu'il est convoqué
par son Président ou sur la demande du quart de ses membresE Dans tous les cas, les convocatons
sont établies par écrit, signées par le Président et adressées au moins 7 jours avant la réunion par
voie postale, électronique ou télécopieE
La présence de la moité des membres (présents  ou  représentés)  du Comité est nécessaire
pour la validité des délibératons qui sont prises à la majorité relatve des membres présents ou
représentésE Tout membre du Comité Directeur peut donner par écrit mandat à un autre membre du
Comité de le représenter à une réunion de ce dernierE Chaque membre ne peut disposer que d’une
seule procuratonE  n cas d’égalité, la voix du Président est prépondéranteE

Les décisions sont prises à main levée sauf dispositons partculières dans les présents statuts et sauf
demande du quart des membres présents ou représentésE



Tout  membre  du  Comité  qui aura, sans  excuse  acceptée  par  celui-ci,  manqué  à  trois  séances
consécutves pourra être considéré comme démissionnaireE

Il est tenu un procès verbal des séancesE Les procès verbaux sont signés par le Président et le
SecrétaireE

TITRE IV ASSEMBLEES GENERALES

Article 11 : Fonctionnement
L'Assemblée Générale de l'association est composée de tous les  membres prévus  au premier
alinéa de l'Article 3, à jour de leurs cotisations. Les membres âgés de seize ans au moins au jour
de l'Assemblée prennent part aux votes. Pour les adhérents de moins de 16 ans, leur voix peut être
exprimée par le représentant légal.

Elle  se  réunit  une  fois  par  an,  de  préférence  avant  les  assemblées  générales  des  organes
déconcentrés de la FEFETEAE, et chaque fois qu'elle est convoquée par le Comité Directeur ou sur la
demande du quart au moins des membres actifs.

Les convocatons, signées par le Président, sont adressées à chaque membre au moins 14 jours à
l’avance par letre adressée par voie postale et/ou électronique indiquant l’ordre du jour fxé par le
Comité DirecteurE Son bureau est celui du ComitéE

 lle délibère sur les rapports relatfs à l'actvité, à la gestion, à la situation morale et financière de
l'associatonE Elle approuve les comptes de l'exercice clos au plus tard six mois après la clôture de
cet exercice, vote le budget de l'exercice suivant, et d’une manière générale, délibère sur toutes les
questons mises à l'ordre du jourE

 lle pourvoit au renouvellement des membres du Comité Directeur dans les conditons fxées à
l'Artcle 9E

 lle se prononce, sous réserve des approbatons nécessaires, sur les modifcatons des statutsE
Pour toutes les délibératons, le vote par procuraton est autoriséE

Article 12 : Conditions de vote
Les délibérations sont prises à la majorité relatve des voix des membres présents ou représentés à 
l'AssembléeE Pour la validité des délibératons, la présence du quart des membres visés à l'Article 11 
est nécessaireE
Si ce quorum n’est pas ateint, les décisions seront prises à la majorité des membres présents ou 
représentésE
Les délibératons sont adoptées à main levée sauf dispositons partculières dans les présents statuts 
et sauf demande du quart des membres présents ou représentésE

TITRE V REPRESENTATION

Article 13
L'associaton est représentée par son Président dans tous les actes de la vie civile, ainsi que 
dans toutes les instances régionales et départementales dont fait parte l'associatonE
Le Président peut désigner un autre membre du Comité Directeur pour le remplacer en cas 
d'empêchementE



TITRE VI MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Article 14 : Modification des statuts
Les Statuts ne peuvent être modifiés que sur propositon du Comité Directeur ou du dixième des
membres adhérents actfsE

Cete dernière propositon doit être soumise au Comité Directeur un mois au moins avant la tenue
de l'AssembléeE L'Assemblée doit se composer du quart au moins des membres visés au premier
alinéa de l'Artcle  10E Si cete compositon  n'est pas  ateinte, une deuxième Assemblée  est
convoquée à la suite, mais à au moins six jours d'intervalleE  lle peut alors valablement délibérer,
quel que soit le nombre des membres présents ou représentésE

Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifés qu'à la majorité des deux ters des voix des
membres présents ou représentés à l'AssembléeE

Article 15 : Dissolution
L'Assemblée Rénérale  appelée à se  prononcer sur la dissoluton de  l'associaton est  convoquée
spécialement à cet effetE
 lle doit comprendre plus de la moité des membres visés au premier alinéa de l'Artcle 10E Si cete
c o m p o s i t o n  n'est pas ateinte, une deuxième Assemblée est convoquée, mais à  au moins
six jours d'intervalleE
 lle peut alors délibérer valablement quel que soit le nombre de membres présents ou représentésE
Dans tous les cas, la dissoluton de l'associaton ne peut être prononcée  qu'à  la majorité des trois
quarts des membres présents ou représentés à cette AssembléeE 

Article 16 : Dévolution
 n cas de dissoluton, l'Assemblée Rénérale désigne un ou plusieurs Commissaires chargés de la
liquidaton des biens de l'associatonE

 lle atribue l'actf net, conformément aux dispositons légales en vigueur, à la FEFETEAE ou à une ou
plusieurs associatons poursuivant le même objetE

 n aucun cas, les membres de l'association ne peuvent se voir atribuer, en dehors de la
reprise de leurs apports, une part quelconque des biens de l'associatonE

Sont toutefois exceptés des dispositions du présent article, les biens affectés par l'associaton à une
actvité étrangère au sportE Ces biens sont, le cas échéant, liquidés séparément dans les conditons
fxées par l'Assemblée RénéraleE

TITRE VII FORMALITES ADMINISTRATIVES

Article 17 : Déclarations
Le Président de l’associaton a la charge d’accomplir les formalités et déclaratons prescrites par la
loi  et  tous les pouvoirs  lui  sont donnés à cet  effetE A ce ttre,  il  doit effectuer (dans les 3 mois
suivants les changements) les déclaratons à la Préfecture s’agissant, notamment 

1E  Les modifications apportées aux Statuts,



2E  Le changement de dénominaton de l'associaton,
3E  Le transfert du siège social,
4E  Les changements survenus au sein du Comité Directeur  et de son bureauE

 n  outre,  les Statuts, les Règlements intérieurs,  ainsi que les modifcatons qui peuvent y  être
apportées doivent être communiqués dans le mois qui suit leur adoption en Assemblée Rénérale, à
la FFTA, par l'intermédiaire du Comité RégionalE

Titre VIII Règlement Intérieur

Article 18 : Règlement Intérieur 
Le Règlement Intérieur est préparé par le Comité Directeur et approuvé par l'Assemblée RénéraleE

Les présents statuts ont été adoptés en Assemblée Rénérale des adhérents de l'associaton dite 
" SC Tir à l’arc" qui s'est tenue :

A La Ferté Saint Aubin, le 10 novembre 2017

Sous la présidence de ME BL UtS  Reorges

Signatures :
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